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	Préfon-Dépendance, c’est votre solution sérénité pour garantir votre autonomie financière.
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Si face à une situation de dépendance vous n’êtes jamais seul, les aides publiques restent souvent insuffisantes pour couvrir toutes les dépenses que peuvent entraîner une situation de dépendance.

Nous l’observons depuis plus de cinquante ans que nous vivons de plus en plus longtemps et par conséquent, nous avons de plus en plus besoin d’aides à l’autonomie pour accompagner la fin de vie de nos seniors. Face à ce risque, nous ne pouvons pas nous reposer sur nos enfants ou de maigres assistances publiques. Avec Préfon-Dépendance, vous pouvez faire le choix de la sérénité dès aujourd’hui.


Préfon-Dépendance : se prémunir contre la dépendance totale ou partielle


La dépendance, ou perte d’autonomie, est un état qui peut survenir brutalement (suite à un accident, une maladie) ou s’installer progressivement. Dans tous les cas, cela entraîne la nécessité d’être aidé au quotidien. Il existe des aides, l’APA, pour vous accompagner en fonction de votre niveau de dépendance, mais celle-ci ne couvre pas la totalité de vos frais, loin de là.

C’est pour cela qu’une assurance complémentaire est une solution pertinente. Préfon-Dépendance est un contrat d’assurance créé en partenariat avec CNP Retraite, pionnier et n°1 en assurance dépendance, qui offre une diversité de garanties et de prestations d’assistance dès l'adhésion.


Le versement d'une rente...


En cas de dépendance* légère (déficit fonctionnel)


Vous êtes encore autonome, mais vous avez ponctuellement besoin d’aides pour des tâches ménagères ? Peut-être avez-vous dû procéder à des aménagements chez vous pour vous faciliter la vie (installation d’une rampe, changement de baignoire…). Une rente annuelle non soumise à l’impôt**, d’un montant forfaitaire de 1 200 € vous est versée pour vous permettre d’organiser ou ré-organiser votre quotidien.


En cas de dépendance partielle ou totale


L’assuré perçoit 100% de la rente mensuelle choisie. En cas de dépendance partielle, l’assuré perçoit 50% de la rente mensuelle versée en cas de dépendance totale.


En cas de dépendance totale


Dans ce cas, un capital fracture de 300 € vous est versé. Cette garantie est valable dès l’adhésion de l’assuré jusqu’à ses 80 ans et avant toute survenance d’un état de dépendance ***


* État de dépendance reconnu par CNP Assurances

 ** Selon la réglementation en vigueur

 *** Selon les conditions contractuelles définies dans la Notice d’information





Des services d’assistance complets...


Réduire la perte d’autonomie au seuls enjeux financiers serait une erreur. Assurer une assistance exhaustive passe aussi par un accompagnement social et psychologique pour éviter les situations d’isolement, particulièrement critiques pour les personnes âgées.


Dès l’adhésion vous bénéficiez


	D’un accompagnement juridique et administratif (constitution du dossier de prise en charge, aide à la recherche d’établissements spécialisés, de professionnels de santé…)
	De services d’aides ponctuelles
	De portage des repas, aide-ménagère, visite d’un proche…
	De l’anticipation et la prévention à la survenance d’un état de dépendance.



Lorsque l’état de dépendance est constaté


En cas de dépendance légère


	Service Télé-assistance 
	Bilan “solution de vie” par téléphone pour identifier les prestations à, mettre en place et proposer un plan d’aide à domicile.
	Service d’assistance à la carte : recherches de prestataires à domicile et mise en relation.
	Service de soutien de la mémoire : programme d'entraînement et accompagnement personnalisé.



En cas de dépendance partielle


	Intervention d’un spécialiste de l’aménagement de l’habitat comme l’ergothérapeute, recherche d’entreprises pour établir devis...  
	Mise en relation avec des professionnels de l’aménagement du logement 



En cas de dépendance totale


	En cas de maintien à domicile : télé-assistance, télé-sécurité - prévention vol 
	Services de proximité : accompagnement dans les déplacements, mise à disposition d'un coiffeur à domicile
	En cas de départ dans un établissement spécialisé : organisation du déménagement, suivi semestriel de la qualité de vie de l’assuré.  






Un accompagnement personnalisé


Dès l’adhésion, CNP Assurances et Filassistance International, partenaires de référence en matière d’assistance, vous font bénéficier de prestations d’accompagnement personnalisées.


Une démarche “prévention autonomie”


Filassistance International vous propose un bilan téléphonique Prévention Autonomie, pour favoriser le maintien à domicile et préserver votre qualité de vie.


Un accompagnement au quotidien*


Vous bénéficiez d’une mise en relation avec des prestataires d’assistance pour vous aider dans la recherche notamment : d’une infirmière, d’un garde-malade, d’un auxiliaire de vie, et de service de livraison à domicile.


En option : une écoute à distance


Dès la reconnaissance de l’état de dépendance par CNP Assurances, nous pouvons installer à domicile un transmetteur faisant office de téléphone mains libres, vous reliant à une équipe d’assistance intervenant 24h/24 en cas d’urgence.


* Selon les conditions contractuelles définies dans la Notice d’information





Une garantie optionnelle


Quelque soit le niveau de dépendance


Vous avez besoin d’adapter votre logement pour le rendre plus pratique et moins dangereux ? Une garantie complémentaire optionnelle Aménagement, sous la forme d’un capital forfaitaire de 3 000 €, peut vous permettre, par exemple, d’aménager votre habitation.
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            Ma solution Préfon-Dépendance : en bref



          

          
          
	Le versement d’une rente mensuelle à vie non imposable pouvant atteindre 2 500€, en cas de dépendance totale
	Une garantie “Fracture” dès l’adhésion avec un versement de 300€ en cas de fracture et avant toute survenance de dépendance
	Une garantie optionnelle “aménagement” de 3 000€
	L’accès, dès l’adhésion, aux services d’assistance* Filassistance International. 



* Selon les conditions contractuelles définies dans la Notice d’information.


          

        

      

    

  







Des partenaires référents pour muscler nos services


S’entourer d’experts, pour consolider son expertises


Préfon fait le choix de construire des partenariats commerciaux avec des référents dans leur domaine pour vous permettre de bénéficier d’une offre encore plus complète.


CNP Retraite


Tout comme Préfon, la création de CNP Retraite remonte aux années 60. Cette compagnie d’assurance est le second réseau assureur emprunteur en France. CNP a consolidé à travers le temps son expertise dépendance en construisant un écosystème de partenaires pour mieux accompagner ses clients en situation de dépendance.


Filassistance International


L’un des piliers de l’offre de Filassistance est l’assistance aux personnes. Avec 8,5 millions de bénéficiaires, 88% de satisfaction et un écosystème de 6 500 partenaires, c’est pour nous une évidence de nous appuyer sur cet acteur engagé.
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Préfon dépose sur votre terminal des cookies nécessaires au fonctionnement de notre site. Préfon souhaite également déposer des cookies de mesures d’audiences (via Google Analytics) pour nous aider à améliorer votre expérience utilisateur sur le site ainsi que des cookies de réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Instagram, LinkedIn, YouTube, Vimeo) pour vous permettre de partager facilement le contenu et d’améliorer la convivialité. Préfon n’installe pas de cookies optionnels à moins que vous ne les acceptiez. Vous pourrez modifier vos préférences à tout moment en matière de cookies en accédant à notre module de gestion de cookies. Pour plus d’informations concernant les cookies que nous utilisons, veuillez vous reporter à notre politique en matière de cookies.
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